  REGLEMENT DE LA BROCANTE COMMUNALE DE L'ASCENSION 
 
Article 1  
L'occupation des emplacements réservés devra obligatoirement avoir lieu à l’horaire prévu par le règlement (voir ci-dessous), à défaut, ils seront redistribués à d'autres participants.  
L’accès au site sera autorisé à partir de 6h pour permettre l’installation, laquelle devra être donc finalisée pour 8h.
Les demandeurs qui n'occupent pas les emplacements réservés, sans préavis donné aux organisateurs, s'exposent à ne plus bénéficier des mêmes emplacements lors de la prochaine brocante.  
Les demandeurs ayant payé leur réservation dans les délais fixés sont prioritaires pour conserver les mêmes emplacements l'année suivante. 
En cas d'absence, les emplacements payés à l'avance ne seront pas remboursés.  
Toute réclamation sera adressée par lettre recommandée adressée au Collège communal de SAINT-GEORGES. 
À partir de 8h et jusqu’à 18h inclus, toute circulation ou présence de véhicule sera strictement interdite. L’évacuation complète du site devra intervenir au plus tard à 20h. 
 
Article 2  
Les participants devront obligatoirement être en possession de la carte de réservation nominative qui mentionne le(s) numéro(s) d'emplacement désigné(s), ainsi que le type d'activité déclarée lors de la réservation.  
Sous peine d'exclusion, il est strictement interdit de pratiquer une activité autre que celle mentionnée sur la carte de réservation. 
Les inscriptions sont exclusivement réservées, durant l’intégralité du mois de février, aux habitants et aux commerçants établis sur le tracé de la brocante. À compter du 1er mars, les inscriptions seront ouvertes à l’ensemble du public, sans priorité ni restriction.
Article 3   
La carte de réservation ne sera transmise au demandeur qu'après vérification du paiement de l'espace réservé. Le paiement s'effectuera uniquement à l'aide de la formule de virement transmise par l'organisateur et mentionnant le nom, le(s) numéro(s) d'emplacement et la date limite de paiement, soit dans les quinze jours à dater de l'envoi du virement. Tout paiement qui ne sera pas enregistré dans ce délai entraînera systématiquement la suppression de la réservation.  
Article 4  
Les professionnels seront titulaires d'une attestation confirmant l’inscription à la Banque Carrefour qu'ils sont tenus de présenter à chaque demande. Un contrôle préalable sera effectué auprès du ministère des Classes Moyennes.  
De même, les professionnels qui proposent des boissons alcoolisées à la vente seront en possession d'une carte de « débit ambulant » délivrée par les Accises.  
Les œuvres caritatives, les associations sportives, humanitaires et pour handicapés qui proposent des boissons alcoolisées à la vente, seront en possession d'une carte de débit occasionnel délivrée par les Accises.
La vente de boissons est autorisée uniquement dans des gobelets réutilisables, conformément aux obligations en matière de réduction des déchets.
Les participants, professionnels ou non, qui proposent à la vente des denrées alimentaires, sont tenus de respecter scrupuleusement les règles d'hygiène et d'exhiber à chaque demande les autorisations nécessaires en la matière. Voir à ce sujet le règlement de sécurité, de salubrité et de Police relatif aux lieux accessibles au public, articles 109 à 112. Aucun document n'est exigé pour les brocanteurs occasionnels.  
Toute fraude, tentative de fraude ou défaut de document(s) requis entraîne l'exclusion du contrevenant de la manifestation, sans préjudice de poursuites judiciaires éventuelles.  
 
Article 5  
Un passage d'une largeur de 3 mètres au moins devra être respecté sur l'entièreté de l'itinéraire de la brocante, afin de permettre l'accès aux véhicules de secours ou de police.  
 
Article 6  
Toute occupation de la voie publique la veille de la manifestation devra faire l'objet d'une demande adressée au Collège communal. En cas d'autorisation, tout véhicule, remorque ou autre stand empiétant sur la voie publique sera signalé par des bandes alternées rouges et blanches de type Il réfléchissant, ainsi que par des feux clignotants jaune-orange. Les véhicules et les remorques doivent satisfaire au règlement du Contrôle Technique.  
 
Article 7  
Les bouches d'incendie devront rester libres d'accès.  
 
Article 8  
Il est strictement interdit de jeter ou d'abandonner des détritus ou autre objet sur la voie publique. Les participants sont tenus d'utiliser des sacs poubelles pour y stocker les déchets qu'ils produisent.  
 
Article 9  
Il est strictement interdit d’exposer, de proposer à la vente ou de distribuer, sous quelque forme que ce soit, des objets, documents, images, emblèmes, publications ou tout autre support présentant un caractère raciste, xénophobe, révisionniste ou faisant référence au nazisme, ainsi que tout élément susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la dignité humaine ou aux bonnes mœurs.

Article 10  
La manifestation est organisée dans un esprit de neutralité et de stricte indépendance à l’égard de toute organisation politique ; à ce titre, tout stand ou représentation officielle de nature politique ou assimilée est formellement exclu.

 
Article 11  
L'acceptation d'une carte de réservation implique la connaissance et le respect du présent règlement. 
Le non‑respect des dispositions du présent règlement pourra entraîner, selon la gravité des faits, une exclusion immédiate de la manifestation ainsi qu’une interdiction temporaire ou définitive de participation aux éditions futures.
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